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          EXTRAIT DU REGLEMENT                 

Exemplaire à conserver après signature

PERIODES ET HORAIRES D’OUVERTURE DU TERRAIN :

Le terrain est ouvert le mercredi après midi, le samedi et les dimanches

Jusque 18h00 maximum mais peut faire l’objet d’une fermeture exceptionnelle

pour travaux, entretien ou intempéries.

Dans ce cas cela est signalé par panneau à l’ entrée du terrain ou au 06/75/63/86/82 et sur le site 

www.mcpavillon08.com

ACCES AU TERRAIN ET  ACTIVITES DU MCP :

L’accès au terrain et la pratique de la moto sont formellement interdits à toute personne qui ne se serait pas détentrice  de sa licence UFOLEP ou FFM et de son CASM.

L’accès au terrain ne sera permis qu’aux bénévoles et accompagnateurs pilotes

dans les zones autorisées au public.

Lors des entraînements, en aucun cas un accompagnateur non licencié ne peut

Pratiquer le moto cross.

Les dirigeants déclinent toute responsabilité au cas ou ces directives ne seraient pas respectées et se réservent le droit d’exclure le pilote et son accompagnateur.

Chaque pilote est responsable de son accompagnateur en course comme aux entraînements.

SECURITE

PORT DES PROTECTIONS INDIVIDUELLES :

Tout pilote licencié au moto club se doit de porter, mais également d’inciter ses camarades à porter les protections individuelles au minimum :

CASQUE OBLIGATOIRE ! ! ! ! ! !

BOTTES ADEQUAT 

GANTS DE PROTECTION  ,MAILLOT A MANCHES LONGUES              

Mieux !

PANTALON , LUNETTES ,CEINTURE, PAR-PIERRES

SENS DE CIRCULATION SUR LA PISTE/

Lors des entraînements le sens de circulation des motos doit être respecté afin d’éviter les collisions . 

Les pilotes doivent impérativement circuler sur la piste dans le sens des aiguilles d’une montre.

Tout manquement à cette règle de sécurité pourra entraîner une sanction.

CHEMIN D’ACCES AU TERRAIN :

Ce chemin est un chemin d’accès et non une portion du circuit par conséquent la circulation à moto est interdite sur ce chemin.

Lors de la descente au terrain en voiture, seul le chemin doit être empreinté, il est interdit d’empiéter sur la pâture celle-ci étant exploitée.

Ne pas dépasser le 15 km /h.

.

Le stationnement doit impérativement se faire à l’intérieur de l’enceinte du terrain, derrière la clôture.

RESPECT DES LIEUX :

Les détritus ou autres poubelles devront êtres évacuées par vos soins.

Les barrières devront êtres refermées à chaque passage ; les pâtures étant occupées par des bêtes la plupart du temps.

RAPPEL DE QUELQUES BONNES PRATIQUES :

Les pratiques anti-sport sur le terrain sont exclues,la compétition c’est important

mais la sécurité doit rester omniprésente dans les esprits.

En cas de chute, dégager la piste le plus rapidement possible ou venir en aide à ses camarades.

En cas de blessure grave ne JAMAIS déplacer la victime ,avertir les secours

Ne pas non plus déplacer un corps inanimé

Les départs en ligne d’enfants sont formellement interdits ,seuls les moniteurs de l’ école de conduite sont habilités à la formation des enfants.

Il est nécessaire de temps à autre de procéder à des travaux, chaque adhérent

est tenu de mettre la main à la pâte compte-tenu du fait qu’il bénéficiera des améliorations apportées au terrain.

La participation de chacun est également demandée lors de diverses manifestations organisées par le club.

Pensez que la vie d’une association repose aussi sur la bonne volonté de chacun

De ces membres.

                                  Lu et approuvé le :

                                                                                                     Signature

